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Son équipe permanente
Le Collège Coopératif de Paris est animé par une 
équipe pédagogique pluridisciplinaire et expéri-
mentée. En dehors de son équipe permanente, 
une trentaine de chargés de cours et directeurs de 
recherche y interviennent également. 
Le Collège Coopératif de Paris est accompagné 
par un Conseil scientifique.

> Président du Conseil scientifique : 
 Jacques Ardoino

> Président du Collège Coopératif de Paris : 
 Albin Gaudaire

> Directeur du Collège Coopératif de Paris : 
 Mehdi Farzad

Ses partenaires
Le Collège Coopératif de Paris est :

> Membre du Groupement National 
des Collèges Coopératifs ;

> Membre du RHEPS (Réseau des 
Hautes Etudes des Pratiques Sociales) ;

Outre Paris III et Rennes II qui sont ses 
partenaires privilégiés, le Collège Coo-
pératif travaille étroitement avec certai-
nes structures pour la mise en œuvre 
d’activités de formations et de recher-
ches en partenariat :
AFRESC (Association Action Formation 
Recherche en Santé Communautaire), 
USE (Union Solidarité d’Entraide) et  
ENDA (Environnement et développe-
ment du Tiers-Monde) au Sénégal, Aide 
et Action, Peuple et Culture, IFAR (Inter-
vention, Formation, Action-Recherche), 
IFAC (Institut de Formation des Anima-
teurs de Collectivités), Laboratoire de 
recherche à Paris VIII (LAMCEP), AS-
TER (Actrices Sociales des Territoires 
Européens Ruraux), INJEP (Institut Na-
tional de la Jeunesse et de l’Education 
Populaire), etc.

Collège Coopératif de Paris
15, rue Ambroise-Thomas

75009 Paris

Tél. : 01 49 49 07 07
Fax : 01 49 49 07 00

info@cc-paris.org

www.cc-paris.org

Le Collège Coopératif 
est une association 

membre du Groupe SOS

www.groupe-sos.org C
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Présentation
Dans le prolongement 
de sa création en 1959 
par Henri DESROCHE, le Collège 
Coopératif de Paris 
est un organisme de formation 
supérieure pour adultes.
Il intervient en France mais aussi 
à l’étranger.

Sa vocation est :

 de promouvoir l’éducation tout 
au long de la vie ;

 de promouvoir l’éducation 
pour le changement, pour le déve-
loppement et pour la coopération 
entre les peuples ;

 d’accompagner les adultes dans 
la dynamique de l’émergence 
de leurs projets personnels 
et professionnels ;

 d’accompagner les adultes  
dans l’élaboration de nouvelles 
professionnalités par l’analyse 
de leurs pratiques professionnelles 
et/ou bénévoles.

Sa pédagogie
> Encourager et valoriser la démarche d’autofor-
mation et de co-formation.
> Reconnaître l’adulte comme être agissant placé 
au centre de la pédagogie et impliqué dans sa dé-
marche de formation.

Ses axes, 
ses actions
et ses programmes
LES FORMATIONS LONGUES 
Une université pour adultes.

LES FORMATIONS SPÉCIFIQUES
Construites en concertation avec les 
structures et les organisations, ces for-
mations thématiques durent entre trois 
jours et plusieurs mois, selon la nature et 
les objectifs du projet. Elles donnent lieu 
à une certification.

LES ACORA
Interventions sur site construites sur 
mesure, les Ateliers Coopératifs de Re-
cherche Action posent le cadre d’une 
réflexion collective accompagnée dans 
une perspective de changement des 
situations étudiées. Elles aboutissent à 
une production écrite collective donnant 
lieu à une certification.

LES ÉTUDES ET RECHERCHES 
Le Collège Coopératif de Paris réalise 
des recherches autour des probléma-
tiques liées à ses pratiques pédago-
giques. Mais il conduit également des 
recherches sur les problématiques diver-
ses à la demande des structures et des 
organisations intéressées. 

COLLÈGE COOPÉRATIF DE PARIS  

Ses missions
Proposer des formations supérieures aux 
professionnels et/ou aux bénévoles de l’inter- 
vention sociale, de l’éducation et de la for-
mation, du développement, de la vie asso-
ciative, de la santé, du handicap, de l’envi-
ronnement, etc.

Les formations proposées visent :
> la construction de parcours individualisés 
de formation à partir d’une définition de la  
situation de l’adulte ;
> la reconnaissance, la validation et la valori-
sation des acquis de l’expérience de chaque 
adulte ;
> la conception et la mise en œuvre de  
situations pédagogiques coopératives et 
mutualistes telle que les ateliers coopératifs 
de recherche-action ;
> la formation par la recherche-action (inter-
action entre les apports théoriques scienti- 
fiques et les pratiques expérientielles) ;
> l’analyse des pratiques professionnelles 
et/ou bénévoles afin d’acquérir des compé-
tences théoriques et méthodologiques nou-
velles ;
> la validation universitaire ou la certifica-
tion.


